
L’an deux mil sept, le vingt neuf août, le conseil municipal, convoqué le 22 Août  2007, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.
Etaient présents :  M. LAURENT Maire, Mr THOMAS, Mr PLEY, Mme BOUTTEN, Mr CHANU  Maires-Adjoints, Melle LEGOUX, Mr FLAMBARD, Mme ALLIX, Mr LETOURMY, Mme FRUGERE, Mr LEMARCHAND, Mr NORMAND, Mr BERTOLINI, Mme GIOVACCHINI, Mr MOREL, Mme INVERNIZZI, Mr AUBREE

Absents excusés :  Mme CURET (donne pouvoir à Mr LAURENT), Mme ROUSSEL (donne pouvoir à Mme BOUTTEN), Mr COROLLER (donne pouvoir à Mme FRUGERE), Mr FEUILLET, Mme BARBU, Mr ANCELLE (donne pouvoir à Mr MOREL)

Monsieur CHANU a été élu secrétaire de séance.


Monsieur le Maire rend hommage à Madame Jacqueline RIDELLER, Grand Chevalier de la Confrérie des Chevaliers de la Baleine. Elle a beaucoup donné de son temps pour diverses associations, et de ses connaissances sur LUC, notamment pour la réalisation du livre sur LUC.

Après approbation et signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

-------------------

Tarifs 2007/2008 

Restaurant scolaire


Monsieur CHANU présente au conseil municipal le calcul effectué pour déterminer le tarif des repas servis au restaurant scolaire selon le Décret N° 2006-753 du 29 Juin 2006 .


Les dépenses de fonctionnement du restaurant scolaire sont environ pour une année scolaire :

- charges de fonctionnement (eau, gaz, Elec., alimentation

   achats matériels)  ………………………………………………       99.294 €

- frais de personnel …………………………………………………  104.432€




TOTAL DEPENSES   …   …    203.726 €

Nombre de repas servis envrion :    45679
Coût pour la commune par repas :  4.46 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal fixe ainsi qu’il suit les tarifs du restaurant scolaire applicables pour l’année 2007-2008 (+3%) Ces tarifs n’étant pas supérieurs au coût par usager résultant des charges supportées par la commune :

	
	2007/2008

	Repas servi aux élèves des écoles communales
	2.89

	Indemnité forfaitaire pour inscription tardive
	1.76

	Repas vendu à l’école Ste Marie
	2.89

	Indemnité forfaitaire pour inscription tardive
	1.76

	Repas vendu aux communes associées
	3.31

	Indemnité forfaitaire pour inscription tardive
	1.76

	Repas servi au personnel communal
	4.06

	Repas servi aux enseignants des écoles communales
	4.98

	Repas vendu au foyer du 3ème âge
	4.06

	Repas vendu au foyer du 3ème âge pour ses invités
	6.05

	Repas vendu au Rmistes
	2.89



Adopté à l’unanimité.

----------------------
Signature convention
D.D.E. (étude permis)


Monsieur le Maire informe le conseil municipal que, suite à la réforme des permis de construire, une nouvelle convention de mise à disposition de la direction départementale de l’Equipement (D.D.E.) auprès des communes est proposée par le service urbanisme de l’Etat pour l’instruction des demandes de permis et de déclarations préalables relatives à l’occupation des sols.


Monsieur le Maire donne lecture de cette nouvelle convention.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer cette convention qui est conclue pour une durée indéterminée et qui prend effet à la date de sa signature.


Adopté à l’unanimité.

----------------------

Lancement procédure d’intégration

Rue Armand Legoux

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a reçu des propriétaires riverains de la Rue Armand Legoux, une demande d’intégration dans le domaine communal de la rue Armand Legoux cadastrée section AA N° 166 d’une contenance de 12 a 97 ca


La rue Armand Legoux, d’une longueur de 140 ml, entraînera, après son intégration dans la voirie communale, une augmentation du linéaire de la voirie communale dont le total sera porté à 14270 mètres


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à engager les procédures nécessaires  pour l’intégration de la rue Armand Legoux dans le domaine public communal et à signer tous actes utiles à ce sujet.


Adopté à l’unanimité.

----------------------
Avis favorable  machines à sous
Casino


Monsieur le Maire expose au conseil municipal que le directeur du casino sollicite l’avis du conseil municipal pour exploiter 60 appareils dits « machines à sous » supplémentaires et une table de Texas Hold’em Poker à compter du 1er Décembre 2007.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de donner un avis favorable à cette demande.


Adopté à l’unanimité.

---------------------

Questions diverses

Monsieur AUBREE demande que des gravats du chantier de l’avenue Foch soient déposées dans les chemins ruraux en mauvais état.

Monsieur CHANU fait le point d’avancement sur les travaux de l’école primaire. Il précise que la rentrée des classes devrait se faire sans problème.
---------------------


La séance est levée à 20 H 25

